
Obligatoire
Personnel
Patrimonial
Mobilier.

Le rapport d'obligation possède 4 caractères différents :

Obligation naturelle

Les sources des obligations

Ce sont des manifestations de volonté
destinées à produire des effets de droit. 

Ils peuvent être conventionnels ou unilatéraux.

Acte juridique

Volontaires
Involontaires.

Ce sont des agissements ou des
évènements auxquels la loi
attache des effets de droit.

Fait juridique

Une obligation naturelle ou morale, c'est une
obligation qui est devenue obligatoire par
effet de la loi. Autrement dit, avec un régime
juridique 

A titre d'exemple : l’obligation pour les
parents d’éduquer leur enfant. 

C'est une obligation qui a pour
origine soit la loi ou soit la volonté
individuelle.  

Obligation civile

D'une présomption simple
D'une présomption mixte
Ou d'une présomption irréfragable.

De plus, l'obligation peut faire l'objet :

La notion
d'obligation


